
 
 

 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 208-8 

 
VISANT LE RETRAIT DES MODES DE RÉPARTITION DES DÉPENSES RELIÉES À 

LA SÉCURITÉ INCENDIE ET AU SERVICE D’INGÉNIEUR RÉGIONAL 
 
À sa séance ordinaire du budget du 23 novembre 2022, le conseil de la Municipalité 
régionale de comté de Marguerite-D’Youville décrète : 
 
SECTION I OBJET 
 
1. Le présent règlement a pour objet la modification du Règlement numéro 208 régissant 
les parties du budget de la Municipalité régionale de comté et établissant des quotes-parts. 
 
 
SECTION II DISPOSITIONS MODIFICATIVES 
 
2. L’article 15 du règlement est abrogé. 
 
3. La partie X du budget est abrogée, incluant les articles 36 à 38. 
 
 
SECTION III ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

 
ADOPTÉ 

 
 
_________(signé)__________ __________(signé)_________ 
Daniel Plouffe Sylvain Berthiaume 
Préfet suppléant Directeur général et greffier-trésorier 
 
 
 
COPIE certifiée conforme 
à Verchères, le 25 novembre 2022 
 
 
_________________________  
Sylvain Berthiaume 
Directeur général et greffier-trésorier 
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